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1 - Dispositions générales du contrat 
  

1.1 - Objet du contrat 

Les stipulations du présent Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) concernent un mandat 
de gestion administrative, technique et financière des bâtiments propriété de la CCI Toulouse Haute-
Garonne. 

 
Cet accord-cadre fixe toutes les conditions d'exécution des prestations, il est exécuté au fur et à mesure de 
l'émission de bons de commande émis par le pouvoir adjudicateur. 

1.2 - Décomposition du contrat 

Il n'est pas prévu de décomposition en lots. L'accord-cadre est attribué à un seul opérateur économique. 

1.3 - Type d'accord-cadre 

L'accord-cadre avec maximum est passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 
2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. Il donnera lieu à l'émission de bons de 
commande. 

1.4 - Conditions d'attribution des bons de commande 

Les bons de commande seront notifiés par le pouvoir adjudicateur. 

Les mentions devant figurer sur chaque bon de commande sont les suivantes : 
- les lieux d'exécution des prestations ; 
- le montant du bon de commande ; 
- les délais laissés le cas échéant aux titulaires pour formuler leurs observations. 
- le nom ou la raison sociale du titulaire. 
- la date et le numéro du marché ; 
- la date et le numéro du bon de commande ; 
- la nature et la description des prestations à réaliser ; 
- les délais d'exécution (date de début et de fin) ; 
 

Seuls les bons de commande signés par le représentant du pouvoir adjudicateur peuvent être honorés par 
le ou les titulaires. 

1.5 - Dispositif de vigilance 

Le titulaire s'engage à fournir tous les 6 mois à compter de la date de notification du marché et jusqu'à la fin 
de l'exécution de celui-ci, les pièces et attestations sur l'honneur prévues à l'article D.8222-5, D.8222-7 et 
D.8254 du code du travail.  
Les pièces et attestations mentionnées ci-dessus sont déposées par le titulaire sur la plateforme en ligne de 
mise à disposition, gratuitement, à l'adresse suivante : https://declarants.e-attestations.com    

1.6 - Réalisation de prestations similaires 

Le pouvoir adjudicateur pourra confier au titulaire de l'accord-cadre, en application des articles L. 2122-1 et 
R. 2122-7 du Code de la commande publique, un ou plusieurs nouveaux accords-cadres ayant pour objet la 
réalisation de prestations similaires. 
 

La durée pendant laquelle un nouvel accord-cadre pourra être conclu ne peut dépasser 3 ans à compter de 
la notification du présent accord-cadre. 

 

 

 

 

https://declarants.e-attestations.com/


 
Consultation n°: 26HTEGAR01L Page 5 sur 13 

2 - Pièces contractuelles 
  

Les pièces contractuelles de l'accord-cadre sont les suivantes et, en cas de contradiction entre leurs 
stipulations, prévalent dans cet ordre de priorité : 
- L'acte d'engagement (AE)  
- L’annexe financière 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) 
- Le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicables aux marchés publics de prestations 
intellectuelles, approuvé par l'arrêté du 30 mars 2021 
- les actes spéciaux de sous-traitance (hors marché de fourniture) et leurs éventuels actes modificatifs, 
postérieurs à la notification du marché 
 
Seules les pièces citées ci-dessus ont une valeur contractuelle. Toute disposition insérée par le 
soumissionnaire lors du dépôt de son offre ou rajoutée par le titulaire dans l'établissement de ses devis, 
demandes de paiement ou toute autre pièce qui serait contraire aux pièces contractuelles est réputée non 
écrite. 
  

3 - Intervenants 
  

Le titulaire désigne un interlocuteur unique pour le suivi de l’exécution des prestations. En cas de 
changement, le titulaire informe l’Acheteur à l’avance des coordonnées et des fonctions du nouvel 
interlocuteur. 
L’Acheteur désigne un ou plusieurs référents techniques chargés de faire le lien avec l’interlocuteur unique. 

  

4 - Confidentialité et mesures de sécurité 
  

Le présent contrat comporte une obligation de confidentialité telle que prévue à l'article 5.1 du CCAG-PI. 

Le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et/ou des mesures de sécurité. 

5 - Protection des données à caractère personnel 
  

Les parties s'engagent à respecter la réglementation en vigueur applicable au traitement des données à 
caractère personnel et, en particulier, la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et le règlement (UE) 
2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes 
physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel (RGPD). 
 
Pour l'application de ces dispositions, il est rappelé que, dans le cadre de leurs relations contractuelles, le 
pouvoir adjudicateur a la qualité de "responsable du traitement", et le titulaire celle de "sous-traitant" du 
responsable du traitement. 
 
Le titulaire pourra donc, en cas de manquement à ses obligations en matière de protection des données, 
voir sa responsabilité engagée dans les conditions et limites propres à cette qualité. 

 

6 - Durée et délais d'exécution 
  

6.1 - Durée du contrat 

L'accord-cadre est conclu pour une période initiale de 1 an à compter du 07 mai 2026 ou de sa date de 
notification lorsque celle-ci est postérieure. 

Les délais d'exécution ou de livraison des prestations sont fixés à chaque bon de commande conformément 
aux stipulations des pièces de l'accord-cadre. Une prolongation du délai d'exécution peut être accordée par 
le pouvoir adjudicateur dans les conditions de l'article 13.3 du CCAG-PI. 
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6.2 - Reconduction 

L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de périodes de reconduction est fixé 
à 2. La durée de chaque période de reconduction est de 1 an. La durée maximale du contrat, toutes 
périodes confondues, est de 3 ans. 

La reconduction est considérée comme acceptée si aucune décision écrite contraire n'est prise par le 
pouvoir adjudicateur au moins 3 mois avant la fin de la durée de validité de l'accord-cadre. Le titulaire ne 
peut pas refuser la reconduction. 

7 - Prix 
  

7.1 - Caractéristiques des prix pratiqués 

Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires et prix unitaires et de taux applicables selon les 
stipulations de l'acte d'engagement et de son annexe financière. 

Les prix sont réputés comprendre l’intégralité des prestations, moyens humains, techniques et 
organisationnels nécessaires à la bonne exécution du marché. 

 

7.2 - Modalités de variation des prix 

Les prix de l'accord-cadre sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de 03/2026 ; 
ce mois est appelé " mois zéro ". 

Les prix sont révisés annuellement par application aux prix du contrat d'un coefficient Cn donné par la 
formule : 

 
Cn = 15.0% + 85.0% (SYN REV (n-3) / SYN REV (o)) 

 

selon les dispositions suivantes : 
- Cn : coefficient de révision. 
- Index (n-nombre de mois de décalage) : valeur de l'index de référence au mois n diminué du nombre de 
mois de décalage (sous réserve que le mois n soit postérieur au mois zéro augmenté du nombre de mois de 
décalage). 
- Index (o) : valeur de l'index de référence au mois zéro. 
 
Le mois " n " retenu pour le calcul de chaque révision périodique est le mois au cours duquel commence la 
nouvelle période d'application de la formule. Les prix ainsi révisés sont invariables durant cette période. 

La révision définitive des prix s'opère sur la base de la dernière valeur d'index connue au moment de 
l'application de la formule. Aucune variation provisoire ne sera effectuée. 

L'index de référence, publié(s) au Moniteur des Travaux Publics ou par l'INSEE, est l'index SYN REV « 
Indice SYNTEC ».  
 
En cas de disparition de l’indice retenu pour la révision, la méthode proposée par l’INSEE, afin d’assurer la 
concordance des indices, est utilisée sans qu’il soit nécessaire de procéder par un avenant. Lorsqu’aucune 
concordance n’est prévue, l’indice retenu pour la révision est remplacé par un indice équivalent choisi et 
arrêté de commun accord entre le titulaire et l’acheteur. L’acheteur notifie sa décision au titulaire, par tout 
moyen permettant de donner date certaine, l’indice ainsi retenu et ses conditions de mise en œuvre, sans 
qu’il soit nécessaire d’établir un avenant et sans préjudice des dispositions relatives à la formule et à ses 
conditions de mise en œuvre prévus par le présent document. 
  

8 - Garanties Financières 
  

Sans objet. 
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9 - Avance 
  

L'option retenue pour le calcul de l'avance est l'option B du CCAG - Prestations Intellectuelles. 

9.1 - Conditions de versement et de remboursement 

Une avance est accordée pour chaque bon de commande d'un montant supérieur à 50.000 € HT et dans la 
mesure où le délai d'exécution est supérieur à 2 mois, sauf indication contraire dans l'acte d'engagement. 

Le montant de l'avance est fixé à 5,00 % du montant du bon de commande si la durée de son exécution est 
inférieure ou égale à douze mois ; si cette durée est supérieure à douze mois, l'avance est égale à 5,00 % 
d'une somme égale à douze fois le montant du bon de commande divisé par cette durée exprimée en mois. 

Le remboursement de l'avance commence lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire 
atteint ou dépasse 65,00 % du montant du bon de commande. Il doit être terminé lorsque ledit montant 
atteint 80,00 %. 

Ce remboursement s'effectue par précompte sur les sommes dues ultérieurement au titulaire à titre 
d'acompte ou de solde. 

En cas de groupement d'opérateurs économiques, la part de l'avance est rapportée au montant des 
prestations individualisées par membre. A défaut, l'avance est versée sur le compte du groupement ou du 
mandataire qui aura la charge de la répartir entre les membres du groupement. 

Une avance peut être versée, sur leur demande, aux sous-traitants bénéficiaires du paiement direct suivant 
les mêmes dispositions que celles applicables au titulaire de l'accord-cadre, avec les particularités détaillées 
aux articles R. 2191-6, R. 2193-10 et R. 2193-17 à R. 2193-21 du Code de la commande publique. 

9.2 - Garanties financières de l'avance 

Le titulaire, sauf s'il s'agit d'un organisme public, doit justifier de la constitution d'une garantie à première 
demande à concurrence de 100,00 % du montant de l'avance. La caution personnelle et solidaire n'est pas 
autorisée. 

 

10 - Modalités de règlement des comptes 
  

10.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs 

Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 11 du CCAG-PI. 

10.2 - Présentation des demandes de paiement 

Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur le 
portail de facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, la personne 
publique peut la rejeter après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à s'y conformer. 
 
La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date de 
notification du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture sur le portail 
de facturation (ou, le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le système d'information 
budgétaire et comptable de l'Etat pour une facture transmise par échange de données informatisé). 

Informations à utiliser pour la facturation électronique 
 
- Identifiant de la structure publique (SIRET) : 183 100 023 00013 

Sans préjudice des mentions obligatoires fixées par les dispositions législatives ou réglementaires, les 
factures électroniques transmises par le titulaire et le(s) sous-traitant(s) admis au paiement direct 
comportent les mentions suivantes : 
1° La date d'émission de la facture ; 
2° La désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture ; 
3° Le numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue établie par l'émetteur de la facture, 
la numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs séries ; 
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4° En cas de contrat exécuté au moyen de bons de commande, le numéro du bon de commande ou, dans 
les autres cas, les références du contrat ou le numéro de l'engagement attribué par le système d'information 
financière et comptable du destinataire de la facture ; 
5° La désignation du payeur, avec l'indication, pour les personnes publiques, du code d'identification du 
service chargé du paiement ; 
6° La date de livraison des fournitures ou d'exécution des services ou des travaux ; 
7° La quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ; 
8° Le prix unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ou, lorsqu'il y a lieu, leur 
prix forfaitaire ; 
9° Le montant total de la facture, le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi que la 
répartition de ces montants par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le bénéfice d'une 
exonération ; 
10° L'identification, le cas échéant, du représentant fiscal de l'émetteur de la facture ; 
11° Le cas échéant, les modalités de règlement ; 
12° Le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements complémentaires. 
 
Les factures comportent en outre les numéros d'identité de l'émetteur et du destinataire de la facture, 
attribués à chaque établissement concerné ou, à défaut, à chaque personne en application de l'article R. 
123-221 du code de commerce. 

10.3 - Délai global de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de 
réception des demandes de paiement et après vérification du service fait sous réserve des conditions 
suivantes : 
-les prestations sont conformes en tous points aux engagements ; 
-aucune erreur ou anomalie relevée lors de la vérification de la demande de paiement. 
 
Si la demande de paiement n'est pas conforme au contrat, la CCI pourra suspendre le délai de paiement 
jusqu'à réception d'une demande conforme. 
 
En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une indemnité 
forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux 
d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les plus 
récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires 
ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 

10.4 - Paiement des cotraitants 

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se 
rapportant à l'exécution de ses propres prestations. En cas de groupement solidaire, le paiement est 
effectué sur un compte unique, ouvert au nom du mandataire, sauf stipulation contraire prévue à l'acte 
d'engagement. 
Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 12.1 du CCAG-PI. 

10.5 - Paiement des sous-traitants 

Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur, dans les 
conditions des articles L. 2193-10 à L. 2193-14 et R. 2193-10 à R. 2193-16 du Code de la commande 
publique. Conformément à la réglementation, sans validation du titulaire sous un délai de 15 jours, la 
demande de paiement est considérée comme validée. 11 - Conditions d'exécution des 
prestations   

Les prestations devront être conformes aux stipulations du contrat (les normes et spécifications techniques 
applicables étant celles en vigueur à la date du contrat). L'accord-cadre s'exécute au moyen de bons de 
commande dont le délai d'exécution commence à courir à compter de la date de notification du bon. 

Notification par le biais du profil d'acheteur 
 
La notification d'une décision, observation ou information faisant courir un délai peut être effectuée par le 
biais du profil d'acheteur, conformément aux dispositions de l'article 3.1 du CCAG-PI. 
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10 - Modalités d’exécution 

 

11.1 - Présentation des livrables 

Les livrables sont adressés dans les conditions définies dans le CCTP et différentes pièces contractuelles.  

 

11.2 - Modifications techniques 

Pendant l'exécution du contrat, le pouvoir adjudicateur peut prescrire au titulaire des modifications de 
caractère technique ou accepter les modifications qu'il propose. La formulation de ces modifications suite à 
l'acceptation par le pouvoir adjudicateur du devis détaillé du titulaire donne lieu à un avenant. 

11.3 – Clause de réversibilité  

En fin de marché, le titulaire assure la réversibilité des prestations : transmission complète des données, 
documents, historiques et procédures dans des formats exploitables, ainsi qu’un accompagnement à la 
reprise pendant une période de 1 mois avant la fin du marché. 

11.4 – Obligation de conseil et d’alerte  

Le titulaire est tenu à une obligation de conseil et d’alerte envers la CCI Toulouse Haute-Garonne. 

Il signale sans délai tout événement, difficulté ou irrégularité susceptible d’impacter l’occupation des 
bâtiments, l’exécution des prestations, la sécurité des personnes, ou la situation financière (ex. retard de 
paiement des charges, sinistre, défaut de conformité d’un équipement, travaux urgents à réaliser). 

Le titulaire formule, le cas échéant, des recommandations appropriées pour prévenir ou corriger les risques 
identifiés et facilite la prise de décision de l’acheteur. 

11.5 – Sécurité financière et traçabilité des opérations 
Le titulaire assure pour le compte de la CCI Toulouse Haute-Garonne la gestion des encaissements et 
paiements relatifs aux charges locatives, aux provisions sur travaux et à l’ensemble des factures 
fournisseurs, prestations, travaux, taxes, redevances et cotisations liées à l’immeuble. 

Il est tenu de : 
• Tenir des comptes précis et distincts pour l’ensemble des fonds confiés par l’acheteur, en assurant 

leur traçabilité complète et immédiate. 
• Fournir à l’acheteur toutes pièces justificatives et relevés de comptes relatifs aux encaissements et 

paiements sur simple demande. 
• Ne disposer en aucun cas des fonds à des fins personnelles et ne pouvoir les utiliser en dehors des 

paiements autorisés par le budget prévisionnel validé par la CCI. 
• Informer sans délai l’acheteur de toute difficulté de recouvrement ou de paiement, ainsi que de tout 

risque ou irrégularité constaté dans la gestion financière. 
• Remettre un rapport annuel de gestion financière détaillé, incluant le suivi des encaissements, 

paiements, régularisations, charges imputables au propriétaire et aux locataires, conformément aux 
dispositions du marché. 

 
Tout manquement à ces obligations pourra donner lieu à des sanctions ou pénalités prévues au CCAP, et 
engager la responsabilité du titulaire. 

12 - Développement durable 
  

Il n'est prévu aucune obligation environnementale dans l'exécution du contrat. 
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13 - Constatation de l'exécution des prestations 
  

13.1 - Vérifications 

Les vérifications seront effectuées selon les délais prévus dans le CCTP ou à défaut dans un délai de 15 
jours à compter de la date de livraison, conformément aux articles 28 et 29 du CCAG-PI (à l'exception du 
délai).  

13.2 - Décision après vérification 

A l'issue des opérations de vérification, le pouvoir adjudicateur prendra sa décision dans les conditions 
prévues à l'article 29 du CCAG-PI. 

14 - Droit de propriété industrielle et intellectuelle 
  

Conformément à l'article 35 du CCAG-PI, les résultats réalisés dans le cadre de l'accord-cadre font l'objet 
d'une cession à titre non exclusif au profit du pouvoir adjudicateur.  

 
Les livrables et documents produits par le titulaire dans le cadre du marché sont réalisés pour les besoins 
propres de l’acheteur. 
 
L’acheteur bénéficie d’un droit d’utilisation non exclusif, gratuit et sans limitation de durée, pour ses besoins 
internes et pour les besoins liés à l’exploitation et à la gestion de son patrimoine immobilier. 
 
Le titulaire conserve l’ensemble des droits de propriété intellectuelle sur ses méthodes, outils, savoir-faire et 
modèles. 
 

15 - Pénalités 

15 - Pénalités   

15.1 - Pénalités de retard 

Pénalités Occurrence Valeurs Précisions 

Retard dans la remise d’un 
livrable contractuel (rapport, 

reporting, état financier, 
document administratif ou 

technique) 

Journalière 150,00 € 
Par jour calendaire de retard 

 

Retard dans la déclaration d’un 
sinistre dans les délais 

contractuels 
Journalière 300,00 € 

Par jour calendaire de retard 

 

 

Le titulaire est exonéré des pénalités de retard dont le montant total ne dépasse pas 1 000,00 € pour 
l'ensemble de l'accord-cadre, conformément aux stipulations de l'article 14.1.3 du CCAG-PI. 

Le montant total des pénalités de retard est plafonné à 15,00 % du montant du marché, de la tranche ou du 
bon de commande. 

Les pénalités de retard sont appliquées après mise en demeure adressée au titulaire et restée sans effet 
dans un délai de 15 jours, conformément à l'article 14.1.1 alinéa 1 du CCAG-PI. 

15.2 - Pénalité pour travail dissimulé 

Si le titulaire de l'accord-cadre ne s'acquitte pas des formalités prévues par le Code du travail en matière de 
travail dissimulé par dissimulation d'activité ou d'emploi salarié, le pouvoir adjudicateur applique une pénalité 
correspondant à 10,00 % du montant TTC de l'accord-cadre. 

Le montant de cette pénalité ne pourra toutefois pas excéder le montant des amendes prévues à titre de 
sanction pénale par le Code du travail en matière de travail dissimulé. 
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15.3 - Autres pénalités spécifiques 

 

Pénalités Occurrence Valeurs Précisions 

Livrables 

Budget prévisionnel non 
conforme aux stipulations 

contractuelles 
Forfaitaire 500,00 € 

Par document non conforme. 

Lorsqu’il est incomplet, incohérent, 
injustifié… 

Obligations réglementaires et administratives 

Non-respect des obligations de 
vérifications réglementaires 

Forfaitaire 1 000,00 € Par manquement 

Non-déclaration d'un sous-traitant 
dans les délais prescrits 

Forfaitaire 1 000,00 € Par manquement 

Obligation d’information et de signalement 

Défaut de signalement à 
l’acheteur de tout évènement de 
nature à modifier les conditions 

d’occupation d’un immeuble 
(travaux voisinage, comportement 

anormal locataires, intrusion…) 

Forfaitaire 750,00 € Par manquement 

Défaut d’information du mandant 
sur un sinistre ou un désordre 

significatif 
Forfaitaire 1 000,00 € Par manquement 

Gestion technique 

Absence de visites périodiques 
de contrôle du fonctionnement 

courant de l’immeuble 
Forfaitaire 500,00 € Par visite non réalisée 

Réalisation de travaux sans 
autorisation préalable de 

l’acheteur (hors urgence avérée) 
Forfaitaire 2 000,00 € Par intervention irrégulière 

Défaut de transmission d’un 
rapport justifiant une intervention 
urgente réalisée sans autorisation 

préalable de l’acheteur 

Forfaitaire 500,00 € Par manquement 

  
 

15.4 – Constat de la pénalité 

Tout manquement donnant lieu à pénalité est constaté par l’acheteur ou son représentant désigné, sur la 
base d’éléments objectifs tels que documents, rapports ou vérifications sur site, et fait l’objet d’une 
notification écrite au prestataire (courrier ou email). Une constatation par téléphone ne peut être opposable 
qu’une fois confirmée par écrit.   

 

16 - Assurances 
  

Conformément aux dispositions de l'article 9 du CCAG-PI, tout titulaire (mandataire et cotraitants inclus) doit 
justifier, dans un délai de 15 jours à compter de la notification du contrat et avant tout commencement 
d'exécution, qu'il est titulaire des contrats d'assurances, au moyen d'une attestation établissant l'étendue de 
la responsabilité garantie. 

17 - Clause de réexamen 
  

En cas de circonstance que des parties diligentes ne pouvaient prévoir dans sa nature ou dans son ampleur 
et modifiant de manière significative les conditions d’exécution du marché, les parties examinent de bonne 
foi les conséquences, notamment financières, de cette circonstance. 
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Le cas échéant, les parties conviennent, par avenant, des modalités de prise en charge, totale ou partielle, 
des surcoûts directement induits par cette circonstance sur la base de justificatifs fournis par le titulaire. Il est 
tenu compte, notamment : 
 
– des surcoûts liés aux modifications d’exécution des prestations ; 
– des conséquences liées à la prolongation des délais d’exécution du marché. 
 
Le titulaire est tenu de demander, en temps utile, qu’il soit procédé à des constatations contradictoires pour 
permettre à l’acheteur d’évaluer les moyens supplémentaires effectivement mis en œuvre. 
Sont exclues de cette évaluation, les augmentations de prix prises en compte dans les index ou indices 
utilisés pour la révision des prix du marché. 
Les surcoûts pris en charge par l’acheteur peuvent faire l’objet d’une avance dans les conditions fixées par 
les documents particuliers du marché ou dans l’avenant conclu en application du présent article. 
  

18 - Résiliation du contrat 
  

18.1 - Conditions de résiliation de l'accord-cadre 

Les conditions de résiliation de l'accord-cadre sont définies aux articles 27 et 36 à 42 du CCAG-PI. 

En cas de résiliation de l'accord-cadre pour motif d'intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire ne 
percevra aucune indemnisation. 

En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R. 2143-3 et R. 2143-6 à 
R. 2143-10 du Code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces prévues aux articles R. 
1263-12, D. 8222-5 ou D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du Code du travail conformément à l'article R. 
2143-8 du Code de la commande publique, le contrat sera résilié aux torts du titulaire. 

18.2 - Redressement ou liquidation judiciaire 

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au pouvoir 
adjudicateur par le titulaire de l'accord-cadre. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible 
d'avoir un effet sur l'exécution de l'accord-cadre. 
 
Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui demandant s'il 
entend exiger l'exécution de l'accord-cadre. En cas de redressement judiciaire, cette mise en demeure est 
adressée au titulaire dans le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de l'article 
L627-2 du Code de commerce, le juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté 
ouverte à l'article L622-13 du Code de commerce. 
 
En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de l'envoi de la 
mise en demeure, la résiliation de l'accord-cadre est prononcée. Ce délai d'un mois peut être prolongé ou 
raccourci si, avant l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l'administrateur ou au liquidateur 
une prolongation, ou lui a imparti un délai plus court. 
 
La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de renoncer à 
poursuivre l'exécution de l'accord-cadre, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. Elle n'ouvre droit, 
pour le titulaire, à aucune indemnité. 

19 - Règlement des litiges et langues 
  

Règlement amiable des différends 
  
Les parties s'engagent à résoudre leurs éventuels différends prioritairement par voie de conciliation. Toute 
contestation de la part du titulaire, relative à l'exécution du présent contrat, devra faire obligatoirement l'objet 
d'un mémoire en réclamation adressé à l'acheteur avant toute saisine de la juridiction administrative. 
  
Dans son mémoire en réclamation, le titulaire expose les motifs de son différend, indique, le cas échéant, 
les montants de ses réclamations et fournit les justifications nécessaires correspondant à ces montants. 
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L'absence de réponse de la CCI au bout de deux mois vaut décision implicite de refus. 
  
Règlement juridictionnel des différends 
  
En cas de conflit qui n'aurait pu être réglé à l'amiable par les deux parties, conformément à l'article R312-11 
du Code de Justice Administrative, le tribunal administratif compétent est celui dans le ressort duquel 
l'autorité publique contractante a signé le contrat ; c'est-à-dire le Tribunal Administratif de Toulouse - 68 Rue 
Raymond IV - Tél.: 05 62 73 57 57. 

Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes d'emploi 
doivent être entièrement rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction en français, certifiée 
conforme à l'original par un traducteur assermenté. 

20 – Circonstances imprévisibles 
  

Lorsque la poursuite de l'exécution du marché est rendue temporairement impossible du fait d'une 
circonstance que des parties diligentes ne pouvaient prévoir dans sa nature ou dans son ampleur ou du fait 
de l'édiction par une autorité publique de mesures venant restreindre, interdire, ou modifier de manière 
importante l'exercice de certaines activités en raison d'une telle circonstance, la suspension de tout ou partie 
des prestations est prononcée par l'acheteur. Lorsque la suspension est demandée par le titulaire, l'acheteur 
se prononce sur le bien-fondé de cette demande dans les meilleurs délais. 
 
Dans un délai adapté aux circonstances et qui ne saurait excéder quinze jours à compter de la décision de 
suspension des prestations, les parties conviennent des modalités de constatation des prestations 
exécutées et, le cas échéant, du maintien d'une partie des obligations contractuelles restant à la charge du 
titulaire pendant la suspension. Dans un délai raisonnable, les parties conviennent également des modalités 
de reprise de l'exécution et, le cas échéant, des modifications à apporter au marché et des modalités de 
répartition des surcoûts directement induits par ces événements. 
A défaut d'accord entre les parties, le titulaire est tenu, à l'issue de la suspension, de reprendre l'exécution 
des prestations dans les conditions prévues par le marché et le désaccord est réglé dans les conditions 
mentionnées à l'article 46 du CCAG. 

21 - Dérogations 
  

- L'article 5 du CCAP déroge à l'article 5.2 du CCAG - Prestations Intellectuelles 
- L'article 12 du CCAP déroge à l'article 16.2 du CCAG - Prestations Intellectuelles 
- L'article 15.1 du CCAP déroge à l'article 14.1.2 du CCAG - Prestations Intellectuelles 
- L'article 18.1 du CCAP déroge à l'article 40 du CCAG - Prestations Intellectuelles 


